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1 OBJET ET DEROULEMENT DE LA PROCEDURE 

Le présent document concerne les procédures d’enquête de classement / déclassement des voies dans 

le cadre de l’attribution du caractère de déviation de la RN113 entre le giratoire RN113 Est et le 

giratoire RN113 Ouest et du déclassement de la future ex RN113. 

 

Les procédures seront réalisées conformément aux articles suivants de ce même code : 

- L. 123-3 pour les routes nationales 

« Le reclassement dans la voirie départementale ou communale d'une route ou section de route 

nationale déclassée est prononcé par l'autorité administrative lorsque la collectivité intéressée dûment 

consultée n'a pas, dans un délai de cinq mois, donné un avis défavorable. En cas d'avis défavorable dans 

ce délai, le reclassement peut être prononcé par décret en Conseil d'Etat lorsque ce déclassement de la 

section de voie est motivé par l'ouverture d'une voie nouvelle ou le changement de tracé d'une voie 

existante ». 

 

 

 

 

2 DOMANIALITE DES VOIES 

2.1 ETAT ACTUEL 

Le réseau actuel des voiries est structuré de la manière suivante :  

- l’actuelle RN113 est classée dans le domaine national ; 

- les voiries départementales (RD110E4, RD110, RD24, RD61, RD34, …) sont classées dans le domaine 

public départemental ; 

- les voiries communales (chemin des Horts, chemin de la Traversière, chemin du Mas de Cadoule, 

chemin du Fesc, chemin du Mas du Gamundi, chemin des Cabanettes, …) sont classées dans le 

domaine public communal. 

 

2.2 ETAT FUTUR 

Les propositions suivantes sont soumises aux différents gestionnaires concernés en amont de la 

présente enquête publique.  

 

 Domaine Etat 2.2.1

La déviation de la RD113 entre le giratoire RN113 Est et le giratoire RN113 Ouest sera classée dans le 

domaine public routier de l’Etat.  

 

 Domaine départemental 2.2.2

Les portions de routes départementales interceptées et/ou réaménagées resteront dans le domaine 

public départemental.  
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 Domaine communal 2.2.3

Les portions de routes communales et de chemins interceptées et/ou réaménagées resteront dans le 

domaine communal. 

 

Concernant la future ex RN113, le déclassement dans le périmètre communal des communes 

traversées est envisagé. 

 

Les délibérations des communes de Lunel et Lunel-Viel sont fournis en annexes. 
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